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Inscription dans les services périscolaires 

La commune de Viry propose des services périscolaires  

les lundis, mardis, jeudis et vendredis comme suit : 

 

-Accueil matin dès 7h30 (dépose des enfants de 7h30 à 8h20). 

-Restauration scolaire (prise en charge des enfants durant la pause méridienne avec 

repas chauds livrés par la société Leztroy). 

-Accueil du soir séparé en 2 tranches horaires : 1ère tranche jusqu’à 17h30 et 2ème 

tranche jusqu’à 18h30 (goûters servis pendant la 1ère heure et activités prévues la 2ème 

heure). 

Les inscriptions, modifications et/ou annulations se font directement sur le portail 

citoyen à la semaine, au mois ou à l’année. Un délai de 72h est à respecter.  

Ex : Pour une inscription le vendredi, dernier délai le lundi avant minuit. 

Toutes les cases « grisées » ne sont pas réservables, soit parce que c’est un jour fermé 

(type mercredi et Week end / jour férié et vacances scolaires), soit parce que le délai 

est dépassé. 

Se connecter, puis cliquer sur AGENDA : 

 

Choisir son enfant, puis cliquer sur le jour souhaité d’inscription ou alors cliquer sur 

« Réservation groupée » pour inscrire plusieurs enfants ou inscrire sur toute une période. 

 

 

 L’accès aux inscriptions sera disponible à partir du Mardi 16 Août sous certaines 

conditions : 

• Le dossier de l’enfant doit être complet (justificatifs à jour, personnes 

autorisées à récupérer votre enfant à jour, autorisations à jour) 

• Votre compte doit être crédité : 
 

 

Toute absence doit être signalée auprès de l’enseignant de votre enfant mais aussi auprès de 

nos services au plus tard avant 09h00 le jour même : 

Contact : LECHEVREL Maryline - Secrétariat des services scolaire et périscolaire 

04.50.04.04.90 -- cantine@viry74.fr 


